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BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES DE NAGES ET SOLORGUES

Numéros utiles
Mairie   téléphone            04 66 35 05 26
      fax               04 66 35 53 09
Ecole     04 06 35 35 50
Bibiliothèque   04 66 35 01 49
C.C.R.V.V   04 66 35 55 55
Lyonnaise des Eaux          09 77 40 94 43
 Urgence 24h/24h  09 77 40 11 39
SOS éclairage Public         08 00 39 18 48
EDF :                    08 10 33 30 30
GDF:                 08 10 43 30 30
Agence Postale   09 60 08 55 27
Centre antipoison           04 91 75 25 25
Police intercommunale   04 66 53 25 51
Gendarmerie Calvisson    04 66 01 20 07
Allo enfance maltraitée        119
Violences conjugales       01 40 33 80 60
Tabac infos service          08 25 30 93 10
Drogues infos service      08 00 23 13 13
Suicide écoute                  01 45 39 40 00
Protection et assistance 
 aux personnes âgées     08 00 02 05 28
Correspondant Midi Libre
  Mme Odile Bergère   06 82 03 90 89
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Le mot du maire

état civil

échos - infos

Associations

Alerte Météo Gard

 page 2 

 page 3 

 page 7

 page 4 

 page 20

 page 15

Nathanaël 
FONTAINE

éTAT CIVIL                Le Maire et le Conseil Municipal  .... 

 FONTAINE Nathanaël, Yannick né le 12/06/2016

 GOURDIALSING Kali né le 13/06/2016 
 SAILLY Chloé née le 13/07/2016 
 SALOMONE Charlie, Ange, Paul né le 14/08/2016
 MARTINS Ange, Aurélio, Richard né le 02/09/2016

souhaitent la b envenue à 
assurent de leur sympathie les familles 

éprouvées par le décès de :
FRANçOIS Raymonde le 7/06/2016
LACURE Jacqueline le 9/06/2016
VERGNE André le 5/07/2016
MEIFFRET Christiane le 25/07/2016
DAVESNE Laurent le 29/07/2016
MANTE Violette le 19/08/2016

expriment tous leurs voeux de bonheur à :

UNBEWUST Sébastien et RIBES Karine le 18/06/2016

TABARY Pascal et BOFFETY Joëlle le 25/06/2016

RAMOS Dany et TOUATI Angélique le 25/06/2016

ROBERT Fabrice et VIECO-BERNARD Delphine le 25/06/2016

LEES Grégory et ALTWEGG émilie le 15/07/2016

GRANIER Thomas et GARNAUD émilie le 6/08/2016

PLET Antoine et EL AZAMI Mériem le 13/08/2016

LACROIX Olivier et FOURNES Isabelle le 20/08/2016

PERES Bastien et MARTIN Delphine le 20/08/2016

GUIGUE Christian et PèNE Odile le 10/09/2016

Kali GOURDIALSING

Ange  MARTINS

Charlie
SALOMONE
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Mesdames, Messieurs, Chers Concitoyens,

La trêve estivale passée, la rentrée scolaire et la fête votive aussi, je reviens vers vous, comme à mon habitude, 
pour vous faire part des actions ou décisions prises par vos élus, mais aussi vous rappeler mon inquiétude 
sur le manque de sécurité routière, notamment dans la traversée du village. Ce comportement, de ne pas 
respecter le code de la  route, nous met tous en danger et en particulier nos enfants qui se rendent aux 
écoles (voir plus bas le rappel « A Chacun sa Responsabilité »). 

1/ Concernant la rentrée scolaire, il convient de signaler le départ à la retraite de Mr Pierre-Yves FERRAT (Directeur). Il est remplacé 
par Mme Elisabeth MUNTO (Directrice). La nouvelle classe supplémentaire de grande section de maternelle a été confiée à Mr 
Nicolas COLOMB. Mr Sébastien GARCIA a aussi rejoint l’équipe des enseignants les jeudis et vendredis. Si la rentrée scolaire a 
été une réussite, malgré les difficultés rencontrées pour les mesures de sécurité, c’est grâce à Madame la Directrice et à toute 
son équipe. Maintenant il nous faut résoudre, avec Mme la Directrice et mes services, quelques problèmes d’intendance dus à la 
création de la nouvelle classe.

2/ Cette année encore, notre fête votive s’est très bien déroulée et je ne peux que m’en féliciter. 
Je tenais à remercier tous ceux qui, de près ou de loin, ont participé à cette réussite. Les services techniques de la Commune 
doivent également être cités, car leur intervention dans la préparation de la fête et le nettoyage efficace des rues ont contribué à 
cette réussite.

La fête votive s’adresse à tous nos Administrés, à ce titre le contenu des festivités ne doit pas se limiter qu’à une partie de nos 
concitoyens. Elle est la fête de notre village et c’est l’affaire de tous. Il nous appartiendra, pour les années à venir, de réfléchir et de 
s’orienter vers une forme de fête qui favoriserait l’adhésion d’une plus grande partie de nos Administrés tout en préservant notre 
culture taurine.

3/ Pour terminer, je tenais à vous faire part à nouveau de mes inquiétudes quant au manque de civilité de certains individus.

« à Chacun sa Responsabilité »

Nombreux sont nos Administrés qui se plaignent, à juste titre, du manque de sécurité dans notre village. Insécurité due au 
comportement de quelques individus qui se comportent d’une manière inacceptable. Ce comportement, pour certains et je pèse 
mes mots, peut être qualifié de « mise en danger de la vie d’autrui ».

En tant que citoyen et Maire, je ne peux tolérer ces comportements, je me dois et mes fonctions m’y obligent, d’intervenir pour 
faire cesser cette insécurité et les nuisances qu’elle procure.
C’est ainsi, que je tenais à rappeler par quelques mots très simples, la réglementation qui s’applique et qui détermine les 
responsabilités de chacun d’entre nous. Réglementation qui s’impose à nous tous, et que nous devons respecter sous peine de 
sanctions. Ces dernières sont issues pour majorité des articles du code civil, du code pénal, du code rural,…  

LE MOT DU MAIRE

1 La responsabilité du fait d’autrui : 
Lorsqu’une personne est juridiquement responsable d’une 
autre personne, elle engage sa responsabilité délictuelle lorsque 
la personne dont elle a la garde a causé un dommage.
Ce type de responsabilité est régi par l’article 1384 du Code 
civil, et notamment en son premier alinéa qui dispose que : 
« On est responsable non seulement du dommage que l’on 
cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé 
par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses 
que l’on a sous sa garde. »

2 La Responsabilité civile des parents du fait de leur enfant :
Art 1384 al4 « Le père et la mère, en tant qu’ils exercent l’autorité 
parentale, sont solidairement responsables du dommage
causé par leurs enfants mineurs habitant avec eux ». 
Cet article ne concerne précisément que les père et mère de 
l’enfant. On se réfère à un autre article concernant les tuteurs 
ou autres responsables assurant la garde.

3 La Responsabilité Pénale du Propriétaire ou Gardien 
d’Animaux :
L’art 1385 du Code civil étant cette responsabilité aux animaux 
détenus ou laissés en garde. C’est ainsi  que « Le propriétaire 
d’un animal, ou celui qui s’en sert, pendant qu’il est à son usage, 
est responsable du dommage que l’animal a causé, soit que 
l’animal fût sous sa garde, soit qu’il fût égaré ou échappé».

Cet article du Code civil pose clairement le principe d’une 
responsabilité civile du propriétaire ou du gardien d’un animal 
à l’origine d’un accident, de dégâts, et cela quelles que soient 
les circonstances, c’est-à-dire même si l’animal à l’origine du 
dommage causé à autrui était tenu en laisse ou non, qu’il 
s’était égaré ou non, etc.

4 Le non respect du Code de la route :
Le code de la route est l’ensemble des lois et règlements 
relatifs à l’utilisation des voies publiques (trottoirs, chaussées, 
autoroutes, etc.) par les usagers (piétons, cyclistes, deux-roues 
à moteur, automobilistes, etc.). Il s’agit d’un code législatif, au 
même titre que le code de l’environnement ou le code pénal, 
mais il désigne aussi plus vaguement la combinaison de lois, 
réglementations et règles de civisme et de savoir-vivre. 

Le non-respect des dispositions du code de la route, l’Excès
de Vitesse dans la traversée du villages et dans toutes les
rues en général, le non Respect des ‘Stop’, le Stationnement 
anarchique, les nuisances répétées, expose le contrevenant 
à des sanctions de divers niveaux (de l’amende à la peine de 
prison) selon la gravité de l’infraction. En particulier lorsque
le comportement de ces personnes peut être qualifié de
« mise en danger de la vie d’autrui ».



4

L’
éC

H
O

 D
U

 G
R

IF
FO

N

Le texte intégral des délibérations des Conseils Municipaux est consultable en Mairie.

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN 2016 

Monsieur Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mesdames Isabelle DUFAU, Marie-Jo MANGINI, Catherine NASCIMBEN et Géraldine REVERBEL. Messieurs Pierre-
François BALU, Mathieu BERGEROT, Michel CHAMBELLAND, Bernard CROZES, Stéphane DEBES,  Jean-Pierre MEDAN et Jean-
François SERRANO.
Absentes représentées : Madame Nelly BOUIX par Madame Isabelle DUFAU, Madame Régina GUY par Madame Catherine 
NASCIMBEN et Madame Valérie MONNERET par Monsieur Bernard CROZES. 
Absentes non représentées : Mesdames Laure FERRIER et Claire SASSUS.

Monsieur Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.
Le procès-verbal du Conseil Municipal du 11 mai 2016 est adopté à l’unanimité.

BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRêT DU PROJET DE PLU - RéVISION ALLéGéE N° 2..

Compte-tenu de l’évolution des risques d’inondation et pour permettre la réalisation des tranches 2 et 3 de la ZAC 
« Les Marquises », il convient de modifier le PLU pour adapter le zonage et le règlement à ces risques d’inondation. Après 
délibération, le Conseil Municipal valide à l’unanimité le bilan de la concertation réalisée et l’arrêté du projet du PLU.

CLASSEMENT D’UNE VOIE DANS LE DOMAINE PUBLIC ET DéNOMINATION DE CETTE VOIE.. 
La réalisation de la ZAC « les Marquises » a nécessité la création d’une voie d’accès à la RD375. Le Conseil Municipal valide la 
classification de cette voie, de 65 mètres, dans le domaine public et décide de dénommer cette voie : l’allée des Marquises.

RéTROCESSION DE VOIRIE - LOTISSEMENT « LES CADES » PARCELLE A 1381.

Le Conseil Municipal valide à l’unanimité la rétrocession et l’intégration de cette parcelle dans le domaine public. Il missionne 
Maître THOMAS pour mener les formalités et établir les actes. Il autorise Mr le Maire à signer les documents nécessaires.

DéCISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET M14..

Le Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales permet de répartir une partie des ressources 
fiscales, des collectivités disposant de ressources supérieures à la moyenne, à des collectivités moins favorisées. à ce titre, 
la Commune doit verser la somme de 16 013 €. Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la décision de modification du 
budget pour régler cette dépense.

CONVENTION AVEC LA SCI AUDEMARD.

Le Conseil Municipal valide la proposition faite de mise à disposition d’une partie de la parcelle A 1162 pour une durée d’une 
année reconductible aux conditions précisées dans la convention présentée par Mr le Maire.

DéCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET M49 (EAUx ET ASSAINISSEMENT) ET ADMISSION EN NON-VALEUR.

 Pour enregistrer une créance non recouvrable de 2 €, une modification budgétaire doit être réalisée. Le Conseil Municipal 
valide à l’unanimité la décision de modification du budget.

RAPPORT SUR LE PRIx ET LA QUALITé DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2015 .

L 

Le code général des Collectivités Territoriales impose la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau. Le 
Conseil Municipal valide à l’unanimité le rapport présenté. Ce dernier est consultable sur le site www.services.eaufrance.fr.

LES DéLIbéRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Compte tenu de l’inquiétude de nos Administrés par le comportement de ceux qui ne respectent rien (vitesse, stop, priorité, 
stationnement, alcoolisation pour certains, nuisances), mon objectif immédiat sera de lutter énergiquement contre ce fléau. 
La mise en place de nouvelles mesures, en relation avec la Gendarmerie et la Police Intercommunale, interviendra dans les 
meilleurs délais.
 
être auprès de vous au quotidien reste notre priorité première. Comme à mon habitude et celle de tous les élus nous restons à 
votre disposition pour répondre à vos interrogations. C’est dans cet état d’esprit que nous continuerons à travailler.

Bien à vous et à bientôt de nous rencontrer. 

          Jean Baptiste ESTEVE
                  Maire de Nages et Solorgues
        Président de la Communauté de Communes  Rhôny-Vistre-Vidourle

LE MOT DU MAIRE (suite)
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QUESTIONS DIVERSES : SUBVENTIONS AUx ASSOCIATIONS.
Les demandes de subvention des associations ont été étudiées par la Commission Festivités et Associations avant présentation au Conseil 
Municipal. Après en avoir débattu, les subventions suivantes sont votées : 

 Associations Subventions Associations Subventions
Association des Parents d’élèves 1 700 € Tennis Club de l’Oppidum 2 000 €
Nages Garrigues et Pierres sèches 350 € Association Jeunesse Nageoise 500 €
Club Couture 200 € Judo Club 1 800 €
Prévention routière 100 € Sprinteur Nîmois 100 €
Société de Chasse « La perdrix » 500 €

CONSEIL MUNICIPAL DU 14  SEPTEMBRE 2016

Monsieur Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mesdames Nelly BOUIX, Isabelle DUFAU, Laure FERRIER, Régina GUY, Marie-Jo MANGINI, Valérie MONNERET et 
Géraldine REVERBEL. Messieurs Pierre-François BALU, Mathieu BERGEROT, Bernard CROZES, Stéphane DEBES et Jean-François 
SERRANO.
Absents représentés : Madame Catherine NASCIMBEN par Madame Régina GUY et Monsieur Michel CHAMBELLAND par 
Monsieur Bernard CROZES.
Absents non représentés : Madame Claire SASSUS et Monsieur Jean-Pierre MEDAN.

Monsieur Bernard CROZES est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 29 juin 2016 est adopté à l’unanimité.

MODIFICATION DE LA DéLéGATION ACCORDéE AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 212-22 DE CODE GéNéRAL DES 
COLLECTIVITéS TERRITORIALES  .

Les évolutions apportées par la loi NOTRe permettent de donner de nouvelles délégations à Mr le Maire : suppression et 
modification des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; permission de demander les 
subventions. Le Conseil Municipal valide à l’unanimité la proposition d’accorder ces nouvelles délégations à Mr le Maire.
 
MISE EN PLACE D’UNE DéMARChE DE PRéVENTION BASéE SUR LA RéDACTION DU DOCUMENT UNIQUE ET DEMANDE DE 
SUBVENTION AUPRèS DU FONDS NATIONAL DE PRéVENTION.

 La réalisation d’un document unique est une obligation des employeurs du secteur public. Chaque collectivité doit évaluer les 
risques (leur fréquence, leur gravité) et les formaliser dans un document unique. Le Conseil Municipal valide l’engagement 
d’une telle démarche, le dépôt d’un dossier de demande de subvention auprès du Centre de Gestion du Gard et auprès du 
Fonds National de Prévention et autorise Mr le Maire à signer les documents nécessaires.

INSTITUTION DU DROIT D’ENTRéE POUR UNE REPRéSENTATION ThéATRALE.

La Commune souhaite proposer une représentation théâtrale fin sept. Le Conseil Municipal valide à l’unanimité la proposition, 
fixe le prix des billets d’entrée à 5€ pour les adultes, 3€ pour les enfants et la gratuité pour les enfants de moins de 6 ans.

DéLIBéRATION SOLLICITANT L’OUVERTURE DES ENQUêTES PRéALABLES à LA DéCLARATION D’UTILITé PUBLIQUE (DUP), 
PARCELLAIRE ET LOI SUR L’EAU CONJOINTES.
 

Le Conseil Municipal approuve le dossier d’enquête parcellaire et de déclaration d’utilité publique concernant les travaux, 
opérations, acquisitions et expropriations prévues à l‘intérieur de la ZAC. Il autorise la société ANGELOTTI AMENAGEMENT à 
poursuivre les acquisitions foncières par voie d’expropriation dès que la DUP aura été prononcée et que l’arrêté aura été délivré 
par le Préfet du Gard. Il autorise Mr le Maire et la société ANGELOTTI AMENAGEMENT à demander à Mr le Préfet de prescrire 
les enquêtes publiques conjointes nécessaires et il autorise Mr le Maire à solliciter de Mr le Préfet la DUP et la délivrance de 
l’arrêté de cessibilité des parcelles concernées.

MODIFICATION DU DOSSIER DE RéALISATION DE LA ZAC « LES MARQUISES ».

Suite à l’évolution du PPRI, il convient de modifier le plan de masse des tranches 2 et 3 de la ZAC « Les Marquises » pour tenir 
compte de la connaissance du risque inondation. Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la modification proposée.

CONVENTION AVEC LE TENNIS CLUB DE L’OPPIDUM.

La convention actuelle arrivant à échéance, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la nouvelle convention présentée.

COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE.
La Commune a appliqué son droit de préemption sur la vente de la parcelle A 29 de 270 M2  située «le Ranquet». Parcelle 
proposée à la vente au prix de 39 500 €.
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ARRêTé PRESCRIVANT LES BONNES CONDUITES POUR UN BON VIVRE SUR NOTRE COMMUNE 

Mes Chers Concitoyens,

Faisant suite, aux différentes plaintes et mécontentements de nos Administrés se plaignant du comportement de certaines 
personnes, je vous fais part ci-dessous, en rappel, l’Arrêté du 11 septembre, prescrivant les Bonnes Conduites pour un Bon Vivre 
sur Notre Commune.
Je compte sur vous, avec les services de la Commune, au-delà des lois et règlements, pour veiller à la propreté de notre 
Commune.
Que nous soyons touristes, gens de passage ou habitants de la Commune, nous devons pouvoir nous promener dans des rues sans 
que des odeurs ou le manque d’entretien nous fassent fuir. Aussi tous ensembles nous devons faire un effort, il y va de notre savoir 
vivre ensemble et de notre réputation.

Département du GARD
Commune de NAGES ET SOLORGUES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRêTéS DU MAIRE Arrêté n° 2015-62

  ARRêTé PRESCRIVANT L’ENTRETIEN DES TROTTOIRS

Le Maire de NAGES ET SOLORGUES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L 2212-1 et suivants ;

Vu l’article R 610-5 du Code pénal ;

Vu les articles 1382 à 1384 du Code Civil ;

Considérant que l’entretien des voies publiques est nécessaire 
pour maintenir la Commune dans un état constant de propreté et 
d’hygiène ;
Considérant que les branches et racines des arbres et haies plantés en 
bordure des voies communales, risquent de compromettre, lorsqu’elles 
avancent dans l’emprise de ces voies, aussi bien la commodité et la 
sécurité de la circulation ;
Considérant que les mesures prises par les autorités ne peuvent 
donner des résultats satisfaisants que si les habitants remplissent les 
obligations qui leur sont imposées dans l’intérêt général ; 

ARRETE : 

Article 1 : Le présent arrêté est applicable sur l’ensemble du territoire 
de la Commune de Nages et Solorgues.

Article 2 : Entretien des trottoirs et des caniveaux
Ces règles sont applicables, au droit de la façade ou clôture des 
riverains : sur toute la largeur du trottoir ou s’il n’existe pas de trottoir, 
à un espace de 1 mètre de largeur. 
En toute saison, les propriétaires ou locataires sont tenus de balayer 
les fleurs, feuilles, fruits provenant d’arbres à proximité plus ou moins 
immédiate, sur les trottoirs ou banquettes jusqu’au caniveau en veillant 
à ne pas obstruer les regards d’eaux pluviales. Il est expressément 
défendu de pousser les résidus de ce balayage dans les réseaux d’eaux 
pluviales. Les avaloirs, caniveaux doivent demeurer libres.
Le désherbage doit être réalisé par arrachage ou binage. Le recours à 
des produits phytosanitaires est strictement interdit.
Les déchets collectés lors des opérations de nettoyage doivent être 
ramassés et évacués. 

Les riverains des voies publiques ne devront pas gêner le passage 
sur trottoir des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité 
réduite. Ils ne peuvent ni y déposer des matériaux et ordures, ni y 
stationner des véhicules. 
L’entretien en état de propreté des avaloirs placés près des trottoirs 
pour l’écoulement des eaux pluviales est à la charge des propriétaires 
ou des locataires. Ceux-ci doivent veiller à ce qu’ils ne soient jamais 
obstrués.
Par temps de gel ou de neige, les occupants des immeubles riverains 
de la voie publique doivent, dans la mesure de leurs possibilités, 
débarrasser les trottoirs de la neige et de la glace ou, à défaut, de les 
rendre moins glissants en y répandant du sel, du sable ou de la sciure 
de bois qu’ils devront balayer et ramasser au dégel. 

Article 3 : Entretien des végétaux
Taille des haies : Les haies doivent être taillées à l’aplomb du domaine 
public et leur hauteur doit être limitée à 2 mètres, voire moins là où 
le dégagement de la visibilité est indispensable à savoir à l’approche 
d’un carrefour ou d’un virage. 
élagage : En bordure des voies publiques, l’élagage des arbres et des 
haies incombe au riverain qui doit veiller à ce que rien ne dépasse 
de sa clôture sur la rue. Les services municipaux, quant à eux, sont 
chargés de l’élagage des arbres plantés sur la voie publique.

Article 4 : Interdiction d’abandonner des déchets sur la voie publique 
L’abandon d’objets encombrants ou de déchets sur l’espace public 
est interdit. La Commune pourra, lorsque les contrevenants seront 
identifiés, facturer les frais d’enlèvements.

Article 5 : Animaux
Sur les espaces publics (voies, places, trottoirs, espaces verts), 
les possesseurs d’animaux doivent immédiatement ramasser les 
déjections de leurs animaux.

Article 6 : Exécution 
Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies 
conformément aux lois et règlement en vigueur. Monsieur le Maire, 
la Gendarmerie de Calvisson et la Police Municipale Intercommunale 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera affiché en Mairie.

  Nages et Solorgues, le 11 septembre 2015
   Le Maire, Jean-Baptiste ESTEVE

LES CLOTURES ET SES OBLIGATIONS

Le règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de notre Commune règlemente les clôtures, pour lesquelles une déclaration 
préalable doit obligatoirement être déposée en Mairie. Ainsi, l’article 11 du règlement du PLU dispose que « les murs de 
clôture bordant l’espace public seront […] entièrement revêtus d’un enduit ».

Je souhaite donc rappeler à tous que l’enduit des murs de clôture donnant sur l’espace public constitue non seulement une 
obligation réglementaire mais également une obligation morale dans un souci de qualité de notre cadre de vie.
Pour ces raisons, il est demandé à tous les propriétaires concernés, de bien vouloir respecter le règlement du Plan Local 
d’Urbanisme en recouvrant les murs de clôture d’un enduit.
                                                                                                                       Votre Maire,  Jean Baptiste ESTEVE.
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Mes chers Concitoyens,

Je tenais à porter à votre connaissance l’avancement des travaux de la ZAC, mais aussi informer nos Administrés qui se 
sont inscrits auprès d’un « Toit Pour Tous ». 

C’est ainsi que les premiers travaux de viabilisation de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) « Les Marquises » ont 
débuté en juin 2015 et les premiers habitants se sont installés au printemps 2016.

Au début de cet été, une nouvelle phase de travaux a été engagée par l’aménageur ANGELOTTI AMENAGEMENT. La 
livraison de ces travaux est prévue pour le mois de novembre 2016.
 

Au total, ce sont 41 lots qui seront viabilisés sur la première tranche de la ZAC. Parmi ces 41 lots, un de ces lots a été 
acquis par la société  « Un Toit Pour Tous » qui finalise actuellement la construction de 16 logements sociaux locatifs 
individuels. Ces logements seront livrés au cours du premier trimestre 2017.

Ces travaux s’accompagnent, au fur et à mesure, de la réfection du Chemin des Fuméras et du Chemin des Aires de Biau 
dont la Commune assure une partie de la maîtrise d’ouvrage.

Afin de permettre la réalisation des tranches 2 et 3 de la ZAC, une révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et une 
modification du dossier de réalisation de la ZAC ont dû être engagées afin de prendre en compte les études portant sur 
l’élaboration du Plan de Prévention des Risques en matière d’Inondation (PPRI) du bassin versant du Rhôny.

A cet égard, plusieurs enquêtes publiques vont être organisées d’ici la fin de l’année :

▪ Une enquête publique portant sur le projet de révision allégée n°2 du PLU. Cette révision porte sur des 
modifications de zonage et de règlement internes au périmètre de la ZAC. L’enquête publique se déroulera
du 3 octobre au 7 novembre 2016.
▪ Une enquête publique portant sur le PPRI du bassin versant du Rhôny.
▪ Deux enquêtes publiques conjointes sur le dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau et sur la 
déclaration d’utilité publique et l’enquête parcellaire sur le périmètre de la ZAC « Les Marquises ».

Pour rappel, les dossiers soumis à enquête publique seront consultables aux horaires d’ouverture de la Mairie, afin que 
chacun puisse en prendre connaissance et, le cas échéant, émettre ses remarques dans un registre prévu à cet effet. Un 
commissaire enquêteur tiendra également des permanences pour recevoir les observations du public.

Nous sommes à votre disposition pour tout renseignement relatif à ces informations.

           Votre Maire,  Jean Baptiste ESTEVE.

AVANCEMENT DES TRAVAUx DE LA ZAC « LES MARQUISES »

éChOS - INFOS
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Bilan des cinq mois de travaux, avenue de la Vaunage et route de Calvisson.

Les retours des usagers qui pratiquent cet axe sont positifs, tant en terme d’aménagement que d’utilisation.

Merci aux  riverains qui ont patiemment supporté les travaux et déviations dans ce secteur : chemin des Matrasses, des 
Romanes, des Fuméras, des Aires de Biau et rue des Castels.

Vingt deux semaines de travaux, pour apprécier le 
sérieux et le professionnalisme des employés des 
entreprises attributaires du marché, à l’image de 
leurs conducteurs de travaux que je tiens à saluer :

- Jean-Luc BUEINDIA et Cédric MARI pour 
l’entreprise COLAS (voirie, bordures, mobilier 
urbain,…). 

- Bernard CIANNI pour l’entreprise BRAULT MTP 
(terrassement, pluvial, élévation des murs en 
pierres). 

- M. GEREYS pour l’entreprise SOL MéDITERRANéE 
(trottoirs béton désactivé).

- Alain POIRIER pour l’entreprise CITEOS (éclairage 
public et l’éclairage particulier du rond- point).

- David et Thierry CONDOMINE (2 Nageois, pour la 
belle réalisation en ferronnerie d’art du blason et 
de l’inscription Nages & Solorgues du rond point), 
rond point qui sera le moment venu agrémenté de 
plantations.

Même les meilleurs musiciens ont besoin d’un chef 
d’orchestre, et dans les travaux le chef d’orchestre 
c’est le maître d’oeuvre : 

La réussite d’un projet repose toujours sur une
bonne approche et une bonne préparation. 
Le maître d’oeuvre se doit, en concertation avec le 
maître d’ouvrage (Mairie, Conseil Départemental), d’évaluer les contraintes et de proposer les meilleures solutions. Vient 
ensuite la réalisation où il doit coordonner et planifier les interventions des entreprises choisies.

En l’occurrence, pour ce projet, la maîtrise d’œuvre a été confiée à la jeune équipe du bureau d’étude Cap INGE, dirigée par 
Philippe ARNAUD. 
    Merci Maestro !!!

          Michel CHAMBELLAND, 1er Adjoint.

TRAVERSéE DU VILLAGE TRANChE 2

éChOS - INFOS
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ENFOUISSEMENT DES RéSEAUx ET TRAVAUx DU SERVICE TEChNIQUE

Enfouissement des réseaux secs :
Rue de la Fontaine Romaine, les travaux de mise en discrétion des réseaux secs de la dernière tranche ont été réalisés 
cet été par l’entreprise CITEOS. Les travaux ont été dirigés par le SMEG (Syndicat Mixte d’électricité du Gard). Après le 
basculement, prévu en novembre, les poteaux béton seront déposés de cette rue.

Pour le programme 2017, une demande a été faite fin avril au SMEG, concernant la mise en discrétion des réseaux secs de 
la rue basse (en attente de décision).

Service technique de la Mairie : 

Les agents du service technique ont refait le carrelage du 
foyer (180 m²) fin juin et début juillet. 

 

Quelques étagères ont été montées et une classe a été
 repeinte à l’école.

 

L’installation de la fête votive, le nettoyage et la dépose des installations de la fête,... 

L’été est vite passé,...   Merci Messieurs !!!
          Michel CHAMBELLAND, 1er Adjoint.

Le cabinet Mutéo a invité le 27 septembre les CCAS des mairies de la CCRVV pour faire le point sur la mutuelle communale.
 

Suite aux problèmes rencontrés avec la Mutuelle Générale de Santé, le cabinet Mutéo a proposé une autre mutuelle, Miel 
Mutuelle, avec les mêmes garanties mais avec une légère augmentation au 1ier juin 2016.

Mr Bruno DORTHE, directeur de Mutéo, a négocié une stabilité des tarifs sans augmentation au 1ier janvier 2017, avec les 
mêmes garanties et les contrats peuvent être souscrit par tous : actifs, retraités, sans-emploi et artisans et commerçants. 

Un conseiller du cabinet Mutéo tient régulièrement des permanences dans les Communes pour des nouvelles adhésions ou 
pour tout renseignement complémentaire. Si vous êtes intéressé, se renseigner auprès de la Mairie. 

     Marie-Jo MANGINI, Maire-Adjoint.

INFORMATION  MUTUELLE COMMUNALE
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Malgré nos différents rappels, nous pouvons constater que certaines poubelles ménagères et sélectives ne sont pas rentrées 
après leur ramassage.
Chacun doit veiller à ce que les bacs soient déposés sur le domaine public la veille du passage des éboueurs, le soir après 
19h. Elles doivent être rentrées le matin après la collecte avant 10h.

LES DéChETS : C’EST DANS LA POUBELLE, PAS DANS LA NATURE …
 
Décharger ses poubelles, ses gravats et ses encombrants dans le village ou en pleine nature, est manifestement un manque 
total de respect pour notre cadre de vie commun. Pour le bien-être de tous, pour toute la population comme pour les services 
techniques qui travaillent toute l’année, c’est une source réelle de nuisance, de pollution visuelle et environnementale.

 

Il y a longtemps que les déchetteries existent, 

   L’accès y est gratuit …
 
 
             DONC ALLEZ-Y !!!

      Marie-Jo MANGINI, Maire-Adjoint.

VOUS VOUS RECONNAITREZ
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Le Jeudi 30 Juin 2016, Monsieur le Préfet du Gard et Monsieur le Maire de Nages et Solorgues 
ont signé le protocole de Participation Citoyenne qui s’applique désormais à notre Commune.

Les douze référents de la Commune ont été habilités par la Préfecture du Gard.

Voici leurs noms :
ANDRE Jean Paul  CABANE Jean François  BERTRAND Maurice
MANGINI Raymond  MENOUx Etienne  PROVOST Alain
BALU Pierre François  MURACCIOLE Jean Louis Philippe QUIOT
BERGEROT Mathieu  PRADIER Jean Louis  Jean François SERRANO

Lors d’une prochaine réunion publique, dont la date doit être définie, nous vous présenterons les référents des sept 
secteurs du village. Chacun pourra ainsi identifier son référent et recueillir ses coordonnées. L’échange d’informations 
pourra alors s’établir.

La signalétique aux entrées du village, indiquant que la Commune a mis en œuvre la Participation Citoyenne, va être 
apposée dans les prochaines semaines.

             Jean François SERRANO, Maire-Adjoint, chargé de la Sécurité.

Extrait des premiers articles du règlement :

Article 1 : Une approche territoriale de la sécurité
Démarche citoyenne consistant à associer la population à la sécurité de son propre environnement, en lien avec les acteurs locaux de la sécurité 
(gendarmerie de CALvISSON et la police municipale intercommunale RHôNY- VISTREVIDOURLE). La connaissance par la population de son 
territoire et des phénomènes de délinquance, susceptibles de s’y produire, permet de développer un mode d’action innovant, de transmission 
d’ informations utiles aux forces de l’ordre, identifié sous le vocable de « Participation Citoyenne ». Revêtant la forme d’un réseau de solidarités 
de proximité constitué d’une chaîne de vigilance structurée autour d’habitants d’un même quartier, d’un même lotissement, d’une même zone 
pavillonnaire, le dispositif s’appuie sur des habitants référents volontaires qui alertent les forces de l’ordre de tout événement suspect ou tout fait 
de nature à troubler la sécurité des personnes et des biens dont ils seraient témoins. Ce dispositif n’a pas vocation à se substituer à l’action des 
forces de l’ordre. Par conséquent, l’organisation de patrouilles, de contrôles de secteur ou d’intervention par les habitants est formellement exclue.

Article 2 : Rôle du maire
Le maire concourt par son pouvoir de police administrative , au respect du bon ordre, de la sûreté, de la sécurité, de la tranquillité et de la salubrité 
publiques sur le territoire de sa Commune. Le dispositif «Participation citoyenne» renforce le maire dans son rôle d’acteur-clé de la politique 
de sécurité publique et de prévention de la délinquance. Il est chargé, en collaboration étroite avec la gendarmerie, de conduire des actions de 
sensibilisation de ses administrés, de mettre en oeuvre, d’animer et de suivre ce dispositif. À cette fin, il recherche des référents volontaires dont 
le profil correspond à l’esprit du dispositif. Ce volontariat est contractualisé par la signature d ‘une charte d’engagements (annexée au présent 
protocole) visant à garantir le respect du droit et des libertés individuelles.

Article 3 : Rôle des référents
Choisis par le maire, pour leur fiabilité et leur disponibilité, les référents sont des habitants volontaires, sentinelles attentives de la vie de leur 
quartier. À ce titre, ils recueillent auprès des habitants tout élément pouvant intéresser les services de la gendarmerie nationale pour lutter contre 
les incivilités, la délinquance d’appropriation et les dégradations. Particulièrement sensibilisés à cette cause, ils relaient l’action de la gendarmerie 
auprès de la population (« opérations tranquillité vacances » et « tranquillité seniors ») et favorisent la diffusion de conseils préventifs. Pour 
ce faire, ils recevront préalablement une formation dispensée par la gendarmerie nationale pour les familiariser à certains comportements 
situationnels et leur indiquer le but et les limites de leur action.

Article 4 : Procédure d’information
Hors les cas de crimes ou délits flagrants, qui impliquent un appel direct à la gendarmerie (17 et/ou brigade locale : 04.66.01.20.07), les référents 
transmettent au maire et à la gendarmerie toutes les informations qui leur sont communiquées, sous réserve qu’ elles respectent les droits 
fondamentaux individuels et ne revêtent aucun caractère politique, racial, syndical ou religieux. Pour ce faire, le commandant de la communauté
de brigades de CALvISSON désigne un correspondant et un suppléant qui seront les interlocuteurs privilégiés des référents « Participation 
Citoyenne ». Ce dispositif, qui se base sur une continuité de l’ information, s’appuie sur un éventail de vecteurs de communication propices à la 
multiplication des échanges (rencontres, téléphone, fax, Internet).

Article 5 : Mise en place d’une signalétique
Avec l’accord de Mme la Procureure de la République, le maire peut implanter une signalétique pour informer les personnes mal intentionnées 
qu’elles pénètrent dans un secteur où les résidents sont particulièrement vigilants et signalent aux forces de sécurité toute situation qu’ils jugent 
anormale.

PROJET «PARTICIPATION CITOYENNE»

éChOS - INFOS
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Notre fête votive s’est déroulée sous une météo très clémente.

Le vendredi soir :
- La manade Martini a ouvert la fête par une Abrivado Bandido, suivie d’une 
Charlotade animée par l’A.J.N. et menée de main de maître par Charline CERCUS.
- La soirée fut animée par l’Orchestre ABRAXAS qui a su faire danser le public présent 
comme il se doit.

Samedi matin, un moment très joyeux à vivre entre Nageois : 
- La course de brouettes a attiré de nombreux spectateurs et 
des participants toujours aussi inventifs pour la décoration et les 
déguisements. Un moment très joyeux à vivre entre Nageois.
- La manade AUBANEL a assuré le spectacle pour les taureaux 
de midi.

Samedi après-midi :
- Dès 15h dans les arènes, la feria des petits a attiré encore plus de participants que l’an dernier, 
pour la joie des parents et des enfants. Cette année, Laure et Régina ont improvisé de nouveaux 
jeux d’habileté. Le tir à la corde avec les enfants et les parents a clôturé ces jeux. Un sympathique 
moment de partage.

- Dès 19h, un festival de Bandido a été mené par les Manades AUBANEL et LES MONTILLES.
- Ce festival a été clôturé par le discours de notre Maire avec l’évocation de l’historique de chaque manade et son souhait 
que nos traditions puissent perdurer.

Samedi soir :
- La soirée a débuté par une course de nuit où bien des jeunes se sont amusés avec les vachettes
- L’orchestre POP nous a fait passer une agréable soirée avec un registre de chansons variées.
Dimanche matin, un moment convivial partagé entre Nageois de toutes générations : 
- Nous avons démarré notre dernier jour de fête à la maison Paysanne avec un petit déjeuner, offert par la municipalité, 
servi par Laurent JACqUINOT et Jean Pierre MEDAN. Une succulente Brasoucade nous a été préparée par Jean-François 
SERRANO.
- Dès midi, les jeunes et moins jeunes ont pu courir après les taureaux menés par la manade LES MONTILLES, avant 
d’assister à l’énorme Apéro-Mousse animé par notre célèbre Bruno d’ANIMASUD. Cet Apéro-Mousse a rassemblé beaucoup 
de monde dans une ambiance festive.
- La soirée fut entamée par la traditionnelle Bandido de 10 taureaux qui est tant appréciée par les spectateurs.

                        Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint.

FêTE VOTIVE  :   2 AU 4 SEPTEMBRE 2016
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Le feu d’artifice n’a pas pu avoir lieu le 15 juillet. Il a été reporté au dimanche 14 août. La 
soirée débuta par un apéritif offert par la municipalité suivi d’un repas tiré du sac convivial 
et partagé entre Nageois.
Malgré les risques d’incendie, Mr le Maire a tenu à maintenir le feu d’artifice.

 Feu qui fut encore plus beau que l’an passé. Il fut largement applaudi.

            Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint.

FEU D’ARTIFICE : 14 AOÛT 2016

éChOS - INFOS

Cette année la fête des écoles s’est déroulée entièrement sur la place. 
Ce fut une soirée spéciale car nos enfants ont fait leurs adieux à notre 
directeur tant apprécié depuis 7 ans.

Mr FERRAT a eu droit à une mise en scène bien « rigolote » auquel il 
s’est prêté avec joie. Nous lui souhaitons une retraite bien méritée.

Le repas traditionnel a été transformé en apéritif tapas apprécié par 
tous.

Une soirée agréable organisée par l’APE.          
 

         

          Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint.

Le forum des associations a été organisé par la Commission des festivités dans la cour des écoles. Il a vu la participation de 
nombreuses associations.

Nous remercions l’ensemble des associations de leur participation. Certaines nous ont proposé différentes démonstrations 
sportives, d’autres des expositions sur leur activité et leur savoir faire. Nageois et Nageoises ont pu profiter de ce forum pour 
finaliser leur inscription pour cette nouvelle année scolaire.
                     Bernard CROZES, Maire-Adjoint.

FORUM DES ASSOCIATIONS  : 10 SEPTEMBRE 2016

FêTE DES éCOLES : 24 JUIN 2016

Samedi 24 septembre dès 19h, de nombreux spectateurs ont pu assister à une soirée théâtre 
organisée par la municipalité au foyer.

Pour cette première, la salle était comble et hélas il a fallut refuser quelques spectateurs. 

Le spectacle des fourberies de Scapin été revisité par la Compagnie des 100 têtes. Il a été très apprécié 
et a provoqué de nombreux rires. Il a été fortement applaudit.

Merci à Géraldine REVERBEL qui s’est démenée pour permettre que cette soirée culturelle puisse 
exister. 

          Bernard CROZES, Maire-Adjoint.

 « LES FOURBERIES DE SCAPIN » : 24 SEPTEMBRE 2016
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BIBLIOThèQUE MUNICIPALE

 

Réunion « surprise » à la Mairie 

Vendredi 3 juin en fin de matinée, après leur réunion de travail, 
les bénévoles de la bibliothèque ont été invitées par Monsieur le 
Maire et les Conseillers Municipaux à une réunion dans la salle 
du Conseil. 

Cette invitation avait pour but de faire une surprise à Madame 
Odile RAVON (surprise avec la complicité de toutes les bénévoles).
Il l’a remerciée de toutes ces années passées à gérer la bibliothèque.
Il a également remercié l’équipe des bénévoles pour le travail accompli tout au long de l’année pour le plaisir de tous. 

Après un bref discours, Monsieur le Maire a remis à Mme RAVON la médaille de la ville puis l’ensemble des personnes 
présentes se sont retrouvées devant le verre de l’amitié.

N’oubliez pas, avec la rentrée scolaire, c’est aussi la rentrée à la Bibliothèque !!! 
 
L’équipe des bénévoles reprend ses permanences aux horaires habituels :

  De 16h à 18h le mardi et le jeudi.
  De 10h à 11h30 le samedi.
  

  Pendant les vacances scolaires le jeudi de 10h à 11h30.

 

                    

           Bernard CROZES, Maire-Adjoint. 

Vous aménagez dans notre village, un livret d’accueil vous attend à la Mairie. 

Vous y trouverez des informations utiles sur notre Commune et notre Communauté 
de Communes : 

- Un peu d’histoire,
- Les élus et le personnel communal,
- Les démarches et formalités administratives,
- Recyclages et propretés, nuisances sonores,
- les associations du village,
- les numéros utiles des urgences, professions médicales, commerces et administrations.

       Bernard CROZES, Maire-Adjoint.

LIVRET D’ACCUEIL  -  NOUVEAUx NAGEOISES ET NAGEOIS

PARTAGER LE PLAISIR DE LIRE :
 Jeudi 20 octobre à 14h30
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 NAGES GARRIGUES ET PIERRES SèChES                   Compoix de 1662

ASSOCIATIONS

 
 

Un fort à Nages…et un temple à Solorgues. 
 

Plusieurs indices trouvés aux Archives du Gard dans des actes notariés nous révèlent 
l’existence à Nages d’un fort entouré d’un fossé, à proximité du temple : 
- en 1439 la mention « l’enceinte de Nages » (location d’une maison sise dans l’enceinte par Marguerite 
et Antoine du Caylar à Pierre du Val) 
- en 1446 la mention « fort de Nages » (vente d’Etienne Merinhargue à Me Pierre de Laval) 
- en 1542 signature « dans le fort » (location de maison entre Firmin Picard et André Umbret, couturier) 
Le compoix de1662 mentionne le « fossé du fort » proche du temple comme confront 
de plus de 20 parcelles, dont celles de la Communauté  
 
lexique : sauzede : espace planté de saules / barris : murailles 

 
!
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Vous voulez nous aider à déchiffrer les compoix et redécouvrir l’histoire de notre village ? 
Retrouvez-nous tous les lundis à 15h salle du four sous la mairie 

 
Les Chifraires : Christian ABRIAL 0466354415, Jean-Louis Pradier 0663774730 

Lei  Chifraires!
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 TENNIS CLUB DE L’OPPIDUM
Pour le TCO c’est la rentrée et ....c’est reparti ! 

Reparti avec déjà un évènement au sein du club :

Le départ de notre président de cœur Yves ROUIL, qui a su tenir ce club pendant … de nombreuses années et l’amener là 
où il est aujourd’hui : administrativement dans un équilibre certain et sportivement d’une convivialité sans faille. Un grand 
merci à lui au nom de tout le bureau ! 

La saison 2015-2016 s’étant terminée sur une note très positive ; nous revoilà aux préparatifs et à l’organisation de cette 
nouvelle année tennistique qui semble partie sous les meilleurs auspices !! (Tournois internes, fêtes, championnats,…)

Côté adhérents pour cette nouvelle année 2016-2017 ce qu’il faut retenir c’est une augmentation des effectifs enfants et 
une petite baisse des effectifs adultes pour un total au jour de l’édition de 33 enfants et 50 adultes. 

La reprise de l’école de Tennis (groupes des enfants) a débuté le 12 septembre dernier et 25 cours seront assurés jusqu’à 
la fin de l’année.

 Il reste encore quelques places disponibles et il est toujours temps de s’inscrire !!!
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ASSOCIATIONS

Pour les entraînements adultes, le groupe des femmes 
commence à 20h le lundi soir avec Christelle et le 
groupe des hommes, quant à lui prend, possession 
des cours le jeudi à 19h30 pour 2 séances avec Eli. Des 
cours le samedi pourraient être envisagés.

Le tournoi des Vendanges, qui est un tournoi interne 
de simples homme et femme sans enjeu ; excepté 
le sport et la convivialité ; a débuté le 19 septembre 
dernier et se terminera le 19 octobre par les finales 
hommes / femmes qui seront suivies de la remise des 
lots et d’un déjeuner tiré du sac. N’hésitez donc pas à 
venir voir ces beaux matchs !

Enfin, et surtout, nous vous rappelons le nouveau site du club : www.tennis-club-oppidum.fr
Vous y trouverez toutes les informations et les animations du club. 

Ainsi, n’hésitez pas à nous rejoindre, quel que soit votre niveau, si vous cherchez quelques heures pour taper des balles 
: ce club est fait pour vous. Si vous cherchez à faire de la compétition en équipe, ce club est également fait pour vous. 
Seule la convivialité compte pour ce sport qui peut se permettre de mélanger tous les âges !

A très bientôt sur le site et sur les courts ! Je vous souhaite une excellente année sportive !

Dominique RENAC,

  Président de l’Association.
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 ASSOCIATION DES PARENTS D’éLèVES 

L’APE organise tout au long de l’année des manifestations dont les bénéfices sont 
reversés à l’école. 
A titre d’exemple, l’année dernière la subvention a permis de financer une partie 
de la classe découverte des CM1 et CM2, des sorties pédagogiques, ainsi que des 
vélos pour les maternelles et des écrans plats pour les classes.

Cette année fut exceptionnelle, car dès la rentrée nous avons pu verser une 
subvention de 4 000 €. Merci encore à tous les acteurs qui permettent que tout 
cela existe : les membres actifs, le bureau, les parents qui répondent présents 
à chacune de nos manifestations, les cuisiniers en herbe qui nous offrent leurs 
crêpes… Merci à tous  !!!

Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues, de manière ponctuelle ou 
régulière en fonction du temps de chacun : tenir une buvette quelques heures, 
décorer le char du carnaval, trouver des lots pour le loto, faire des crêpes, etc...  
Chaque parent a forcément un talent à apporter à l’association !

A vos agendas, voici les dates à noter pour cette nouvelle année scolaire

Samedi 24 septembre  :  Vide-grenier.
Lundi 31 octobre   : Fête d’halloween (défilé dans les rues du   
        village, châtaignes au feu de bois).
Un samedi matin sur deux de janvier à mars
    : Préparation du char du carnaval.
Vendredi 20 janvier   :  Fanette vient rendre visite aux enfants.
Dimanche 26 février   :  Loto.
Dimanche 26 mars   :  Carnaval sur le thème des contes.
Samedi 22 avril   :  Vide-grenier.
Samedi 20 mai   :  Fête des enfants.
Vendredi 23 juin   :  Fête de l’école.

Sans oublier la vente de crêpes la veille de chaque vacance scolaire.
Nous vous attendons nombreux, et n’hésitez pas à nous contacter et à nous donner votre mail afin de recevoir toutes les 
informations  : ape.nagesetsolorgues@gmail.com,  07 82 53 36 90

L’APE recherche des créateurs et artisans Nageois en vue d’une veillée de Noël. Si vous êtes intéressés, merci de vous faire 
connaître auprès de l’APE par mail.

           L’équipe de l’APE. 

ASSOCIATIONS

 ASSOCIATION  STADE OLYMPIQUE DU ChâTEAU DE BOISSIèRES
Pour la 2ième année consécutive, la municipalité de Nages et Solorgues  a 
invité les dirigeants de l’association sportive du Stade Olympique du Château 
de Boissières (SOCB) à participer au forum des associations. 

C’était donc samedi 10 septembre 2016 que les associations du village et le 
SOCB se sont installés dans la cour de l’école pour accueillir les parents et les 
enfants souhaitant pratiquer une activité sportive ou culturelle. 
Dès 10h les dirigeants du SOCB avaient installé des petites barres de but et 
un ballon pour attirer les jeunes footeux. 

Durant la matinée, certains parents sont venus prendre les renseignements 
nécessaires et sont repartis avec les documents explicatifs : les jours et heures 
d’entraînement, le montant de la cotisation annuelle et les équipements à 
acquérir. Les dirigeants sont repartis satisfaits de ce forum.

   Pour plus de renseignements : 06 86 49 49 94 ou 06 11 77 30 10.

                  Le Président de l’Association. 
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 ASSOCIATION DE ChASSE ««LA PERDRIx» 

 ASSOCIATION NîMES-CYCLISME

Nages et Solorgues est connu dans le milieu cycliste au niveau régional comme un circuit routier très sélectif.

Le 17 juillet dernier, 180 concurrents ont pris le départ 
de la course cycliste SOUVENIR JEAN GARRIC, organisée 
par le club « Nîmes-Cyclisme » pour la 18ème fois dans 
notre Commune.

Trois épreuves minimes, cadets et juniors-seniors se 
déroulaient sur un circuit de sept kilomètres.
 
Les courses de 28, 56 et 70 kilomètres ont eu lieu sous 
un soleil de plomb.

- En minimes, victoire de Loïc MALA de Narbonne.
- En cadets, victoire de Louison SAINTOMER de Montélimar.
- En catégorie juniors-seniors, la victoire est revenue au Narbonnais Alexandre CABRERA qui avait déjà remporté l’épreuve 
à Nages et Solorgues lorsqu’il courait en Cadet.

Comme chaque année, les organisateurs n’ont pu que se féliciter de la qualité du circuit et de l’accueil réservé par les 
habitants et la municipalité de notre village.

à l’année prochaine !!        

                Jean François SERRANO, Maire-Adjoint.



#alertemeteogard
j’agis pour rester en vie

Je connais les niveaux de vigilance Je note les numéros utiles

Phénomènes localement dangereux

Phénomènes dangereux sur 
l’ensemble du département

Phénomènes dangereux  
d’intensité exceptionnelle

Ma mairie : 04 66 .. .. ..

112 ou18 Pompiers 

15 SAMU 

17 Gendarmerie Police

mami� écol�

ROUTE INONDÉE

en vigilance jaune, orange, ou rouge, j’applique ces consignes de sécurité.

JE ME SOUCIE  
de mes voisins  

et des personnes vulnérables

J’ÉVITE LES SOUS-SOLS  
(cave, garage, parking)

JE M’ÉLOIGNE  
DES COURS D’EAU

JE REPORTE  
MES DÉPLACEMENTS

JE NE M’ENGAGE PAS  
SUR UNE ROUTE INONDÉE  

(pont submersible, gué...).  
Je respecte la signalisation.

EN CAS D’ORAGE,  
JE NE SORS PAS.  

Je m’abrite dans un bâtiment en 
dur, surtout pas sous un arbre.

EN CAS D’INONDATIONS,  
je ne vais pas chercher  

les enfants à l’école,  
ils sont en sécurité.

JE M’INFORME  
sur la radio France Bleu Gard 

Lozère, meteofrance.com ou auprès 
de ma mairie.

J’ai toujours chez moi un kit de sécurité

Radio avec des piles de rechange, bougies ou lampes de 
poche, nourriture et eau potable, médicaments, vêtements...

ea�


